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LE STATUT DE LA PONOTION PUBLIQUE

(Note preparee par K. Fourre, Maitre des

requetes en Conseil d'Etat, Paris)

CHAFITEE PREMIER

La notion de statut de la Fonction publique est ancienne, sans

remonter pourtant au dela de l'ere democratize. Au temps du Prince,

personne physique, le jfonctionnaire etait theoriquement un agent per

sonnel, sans garanties mais sans autre obligation que celle de satis-

faire le bon vouloir de son maitre,

Lorsque l'Etat est la structuration publique d^une nation souve-

raine, le fono-tionnaire est astreint au respect de norraes non person-

nelles qui sont exprimees sous une forme gonerale et tendent a assurer

que 1*agent de l'Etat utilise sa position3 ses competences et ses pouvoirs,

en vue du bien general tel qu<il est determine par la loi et la politique

gouvernementaie.

Or des lors que la finalite de I1organisation sociale est le bien

commun concu comme la liberte et 1'epanouissement de chacun, le fonction-

naire re5oit d'un statut le schema des relations qui existent entre lui-

mgme et son employeur souverain. Ce statut est la garantie de ses droits

personnels dans une situation marquee par l'inegalite des partenaires.

Cela correspond aussi au bien general auquel le fonctionnaire peut se

vouer sans encourir d'^ventuels blames hierarchiques ou de plus probables

ressentiments de la part de groupes d1administres,

Le statut est done une balance entre la situation personnelle et le_

bien public.

Pourtant, dans le monde actuel ou I1administration est animatrice

d1action et non plus seulement organe de sanction de norraes generales

d'ordre public (V. Notice sur "la Loi et le fonctionnaire"), un troisieme

imperatif est plus urgent que jc,mais s la competence.
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Le contenu des statuts en decoule s obligations, garanties, modalites

de recrutement et d< advancement. La difficulty est de savoir a quel niveau

situer le contenu du statut, et aussi de veiller a ce que les trois prin- ^

cipes qui le justifient soient egalement represented par leurs consequences.

Les obligations des fonctionnaires sont souvent exprimees en termes

vagues. dont il convient de tirer les consequences^ les garanties au con-

treire sont o"bjets de deveioppements precis; la competence enfin n'est

pas traitee en soi mais c.-bordee a l'occasion du recrutement, par exemple,

ou de I1avancement,

1» Quelques articles des statute notent que le fonctionnaire est

tenu au respect de la legality a 1«impartiality envers les ad-

ministresj a l'honnetete, au respect du principe hierarchique, a

une certaine moralite dans sa vie privee et a une certaine re-

tenue dans la manifestation de 1'opinion politique.

II conviendrait %

- d1 eta"blir une sorte de hisrarchie des valeurs applicables a

nbtre epoque et en fonction des structures politiques? sur-

tout d'etablir les notions les plus necessaires a une fonction

publique efficace,

- de cerner par quelques cas limitea le contenu pratique de ces

notions 5

- d'apprecier dans quolle mesure le respect de ces normes releve

de la formation des fonctionnaires ou de la procedure disci-

plinaire,

2. Les statuts contiennent de tres complexes mecanismes de protection

des fonctionnaires contre 1'arbitraire.

II existe des garanties de carriere

- statdlite,

-■ avancement

- disoiplinaires fondeos sua? des prinoipes analogues a ceux du

droit penal*
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- enumeration des sanctions,

- droits de la defense,

- consultation des pairs.

- 11 reste a savoir dans i^uelle mesure

- ces lourdes procedures assurent la sanction effective d'ir-

regularites susceptit)les de nuire au developpement de la

nation que I1administration assume de plus en plus (V.

Notice ^ nLa loi et le fonctionnaire")

- il n'existe pas une disproportion entre la minutie des

garanties et le schematisme des obligations.

3. La competence n'est pasj en soi, matiere a developpements dans les

statuts. Pourtant, elle est ou devrait 6tre le principe deter

minant des dispositions qui concernent le recrutement et l'avan-

cement entre autres.

- S'agissant de l'acces a la fonction publique, les statuts mettent

plus souvent 1'accent sur l'egalite de traitement, preservee ha-

■bituellemont par le principe du concours. Cela est essentiel

raais il reste a savoir si I1application fait place suffisamment

a la notion de competence et notamment s'il suffit de poser

1'exigence de tel ou tel diplome pour l'aqces a tel ou tel con

cours. Ce problerae releve peut-§tre de la formation des agents

publics mais les solutions en la raatiere doivent influencer les

principes de recrutement,

- S'agissant de la promotion et de 1! advancement, l'actuelle "balance

entre la garantie de carriere et la competence, entre le souci

d'eviter le favoritisme et celui d'inciter a plus de capacite,

entre 1'anciennete et la notation, est sans doute a reviser.

Mais il s'agit au preala"ble e




